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MARAIS DU LOS  

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Saint -Yaguen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SITUATION GEOGRAPHIQUE  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune : Saint-Yaguen 

Superficie : 15 ha 

Propriétair e : Fédération Départementale des Chasseurs des Landes (F.D.C.L.) 

Gestionnaire : Fédération Départementale des Chasseurs des Landes (F.D.C.L.) 

Statut : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage (R.C.F.S.) 

Intérêts écologiques :  

V représentation des marais de la Haute Lande 

V site dôimportance pour lôaccueil de lôavifaune hivernante et nicheuse, le Vison dôEurope, la Loutre, 
la Cistude dôEurope et les odonates 

V site dôimportance pour la conservation des zones humides et de la mosaµque dôhabitats 

lôAdour 

Dax 

Bayonne 

Mont de Marsan 

Labouheyre 

Roquefort 

Saint-Yaguen 

N 

échelle : 1/1 250 000 

échelle : 1/20 000 

marais tourbeux du Los  
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HISTORIQUE  :  
 

Au XIXe siècle, le Marais du Los était exploité pour ses forêts de feuillus, ses landes et ses prairies. 

En 2004, la Fédération Départementale des Chasseurs des Landes (F.D.C.L.) se positionne en vue de 

lôacquisition du site, et en concertation avec les acteurs locaux, prend la d®cision de le prot®ger afin 

dôen conserver son int®r°t ®cologique. Cette d®marche est appuy®e par un projet de cr®ation dôune 

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage (R.C.F.S.).  
 

Aucune intervention anthropique nôest entreprise durant lôann®e 2004/2005. En 2005/2006, la pose 

de piézomètres a pour but de mieux comprendre les battements de nappe et de tenter une 

réhumidification du marais. Dans un même temps un décapage expérimental de trois placettes est 

entrepris afin dôy observer la r®ponse du milieu ¨ une telle pratique pour une mise en eau. 

Une action de girobroyage est envisagée afin de rajeunir la lande paratourbeuse et limiter la 

propagation de la Molinie. Un abattage de Pins maritimes est également en prévision afin de 

r®pondre aux objectifs de restauration dôune lande m®sox®rophile et de mise en place dôun pâturage 

extensif. 
 

Bilan des travaux réalisés  :  
 

TRAVAUX DôAMENAGEMENT 

Année Nature des interventions Montant 

2005/2006 étude piézométrique, décapage expérimental 3 placettes, exportation matière 770,38 ú 

ETUDES FAUNE/FLORE 

Année Nature Montant  

2004/2005 

suivi odonates 638,80 ú 

suivi passereaux nicheurs (I.P.A.) 150 ú 

étude floristique 2 875ú 

TOTAL  4 434,18 ú 

 

COMPOSITION FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE DU SITE  :  
 

Lõavifaune :  
 

Seul un suivi des passereaux nicheurs a été effectué le 17 avril et le 20 mai 2005, selon le protocole 

standardis® des Indices Ponctuels dôAbondance (I.P.A.). Il met en ®vidence la pr®sence de 26 esp¯ces 

de passereaux nicheurs, dont 19 dôint®r°t patrimonial :  
 

Nom commun Nom scientifique 

Statut de protection  

Espèces  
observées 

après 
2000 

I.P.A. 

international européen national 

Convention de Berne Directive Oiseaux Arrêté  

du 19 septembre 1979 du 02 avril 1979 du 16 juin 1999 

Annexe II Annexe III Annexe I Annexe II Article 1 Article 5 

Pigeon ramier Columba palumbus    X   X X 

Coucou gris Cuculus canorus  X   X X X X 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur  X  X  X X X 

Pic vert Picus viridis X    X X X X 

Pic épeiche Dendrocopos major X    X X X X 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes X    X X X X 

Rougegorge familier Erithacus rubecula X    X X X X 

Merle noir Turdus merula  X  X  X X X 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti X    X X X X 

Grive musicienne Turdus philomelos  X  X  X X X 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla X    X X X X 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita X    X X X X 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus X    X X X X 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus  X   X X X X 

Mésange bleue Parus caeruleus X    X X X X 

Mésange charbonnière Parus major X    X X X X 

Mésange huppée Parus cristatus X    X X X X 

périmètre de la réserve 
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Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula  X   X X X X 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla X    X X X X 

Sittelle torchepot Sitta europaea X    X X X X 

Geai des chênes Garrulus glandarius    X   X X 

Corneille noire Corvus corone    X   X X 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris    X   X X 

Pinson des arbres Fringilla coelebs  X   X X X X 

Accenteur mouchet Prunella modularis X    X X X X 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta X    X X X X 

 

Un suivi est mis en place, à hauteur de deux relevés (début et fin de printemps) tous les deux ans. Il 

permet de suivre lô®volution du nombre dôesp¯ces et de couples nicheurs de cette population 

diversifiée de passereaux, parall¯lement ¨ lô®volution du milieu (aménagements prévus dans une 

volont® de restauration hydraulique et de mise en valeur de la mosaµque dôhabitats). 
 

Les odonates  :  
 

En 2004, un inventaire des odonates a ®t® r®alis® par le Centre Permanent dôInitiatives pour 

lôEnvironnement ç Seignanx et Adour » (CPIE « Seignanx et Adour », 2005). Cette étude met en 

®vidence la pr®sence de 16 esp¯ces, dont 1 dôint®r°t patrimonial, lôAgrion de mercure (Coenagrion 

mercuriale). 

Lôobservation dôexuvies prouve le statut reproducteur de deux espèces : lôAeschne paisible (Boyeria 

irene) et le Gomphe à crochets (Onychogomphus uncatus), cinq autres espèces ayant un caractère 

reproducteur possible (observations de couples et/ou de pontes). 
 

Boyeria irene * Coenagrion mercuriale ** Orthetrum coerulescens** 

Calopteryx haemorrhoidalis Cordulegater boltonii Pyrrhosoma nymphula 

Calopteryx virgo ssp.meridionalis Lestes dryas** Somatochlora flavomaculata 

Calopteryx xanthostoma Onychogomphus uncatus * Sympetrum sanguineum** 

Ceriagrion tenellum Orthetrum cancellatum Sympetrum striolatum 

Chalcolestes viridis**   

 

 

 

 
 

Au niveau de la rivière du Bez, le peuplement est constitu® dôesp¯ces dôeaux courantes (les trois 

espèces de Calopteryx, Onychogomphus uncatus, Boyeria irene et Cordulegater boltonii). 

Le petit affluent du Bez est quant ¨ lui caract®ris® par la pr®sence dôesp¯ces typiques des ruisseaux, 

dont le Coenagrion mercuriale ayant besoin ¨ la fois de zones ensoleill®es ainsi que dôune v®g®tation 

aquatique dense et dôesp¯ces plus ubiquistes (Chalcolestes viridis et Sympetrum sanguineum). 

Et au niveau des foss®s, o½ lôeau, acide, est quasi stagnante et o½ lôensoleillement est plus important, 

on voit apparaître des espèces telles que Ceriagrion tenellum, Pyrrhosoma nymphula, Lestes dryas, 

etc. 
 

Lôassociation des milieux bois®s ¨ eaux courantes, du marais ¨ eaux stagnantes peu profondes et des 

zones ouvertes inond®es sôass®chant en p®riode estivale est favorable ¨ la pr®sence dôodonates ayant 

des exigences écologiques diverses. 

Un suivi de ce groupe dôesp¯ces est mis en place, ¨ hauteur de deux relev®s (un en d®but et un en fin 

dô®t®) tous les deux ans. Il permet de confirmer la pr®sence (et lôautochtonie) des esp¯ces d®j¨ cit®es, 

de d®couvrir dôautres esp¯ces et dô®valuer les impacts ®ventuels des aménagements futurs prévus 

(site en cours dôacquisition dans une volont® de restauration hydraulique et de mise en valeur de la 

mosaµque dôhabitats). 
 

Les mammifères  :   
 

Le Vison dôEurope (Mustela lutreola) et la Loutre (Lutra lutra), espèces bén®ficiant dôun statut de 

protection international (annexe II de la Convention de Berne), européen (annexes II et IV de la 

* espèces dont le caractère reproducteur est confirmé 

** espèces dont le caractère reproducteur est probable 

esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II de la Convention de Berne du 19 septembre 1979, ¨ lôannexe II 
de la Directive Habitats du 21 mai 1992, à lôarticle 1 de lôarr°t® national du 22 juillet 1993  
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Directive Habitat du 21 mai 1992) et national (article 1 de lôarr°t® du 17 avril 1981), sont pr®sents sur 

le site (présence confirmée du Vison dôEurope au niveau des Barthes de la Midouze). 
 

Les reptiles  :   
 

Des observations ponctuelles prouvent la pr®sence de la Cistude dôEurope (Emys orbicularis), 

esp¯ce b®n®ficiant dôun statut de protection international (annexe II de la Convention de Berne), 

europ®en (annexe II et IV de la Directive Habitat du 21 mai 1992) et national (article 1 de lôarr°t® du 

22 juillet 1993), sur le site. 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Dôapr¯s lôextrait du plan cadastral napol®onien de 

1872 et plusieurs autres documents conservés aux 

archives d®partementales, lôoccupation du sol a 

nettement évolué depuis les années 1800 (carte ci-

contre). A cette date, le site était principalement 

constitué de « terres » (parcelles non cultivées mais 

probablement utilisées pour le pâturage). Plusieurs 

fossés de drainage avaient été creusés, les parcelles 

boisées étaient probablement vouées, en grande 

partie, à un usage local pour le bois de chauffage.  

Aujourdôhui, les activit®s humaines y sont 

pratiquement inexistantes au niveau de 

lôexploitation du sol (faible activit® agro-pastorale) 

ou de la ressource du milieu. Seuls les vestiges du 

réseau de drainage et la présence de nombreux 

platanes, essence souvent plantée comme repère 

parcellaire, t®moignent de lôimportance et intense 

« phase dôappropriation » par les populations 

locales. 

La flore  :  

En 2004, une étude de la végétation, effectuée par la F.D.C.L. et encadrée par F.Blanchard du 

Conservatoire Botanique Aquitaine/Poitou-Charentes (BLANCHARD F. et CHALAND C., 2005), 

permet lô®laboration dôune carte des habitats (ci-après) :  
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Le marais ouvert est caractérisé par des horizons tourbeux déposés dans une dépression, peut-être 

issus dôun ancien m®andrage du Bez. Son syst¯me est assez typique de certaines tourbi¯res landaises 

avec une hydrologie liée à des apports distincts tant au niveau qualitatif que quantitatif (tourbière 

« mixte » fluviogène et soligène). En effet, un apport acide (pH de 4) et oligotrophe du plateau lié à 

un apport neutre (pH de 7) et mésotrophe du Bez provoque un gradient trophique caractérisé par une 

apparition progressive dôesp¯ces m®sotrophes ¨ lôapproche du Bez. 

Cependant, le drainage du marais dans les années 1800, a entraîné la quasi-disparition de la 

végétation turfigène (productrice de tourbe), par abaissement de la nappe. Cette végétation occupe en 

effet moins de 1% de la surface du site et est localisée sur un drain où la nappe affleure encore à la 

surface du substrat.  
 

Lôinventaire floristique r®alis® sur les zones mar®cageuses a permis dô®tablir une liste de 87 esp¯ces 

v®g®tales. La flore du marais est peu diversifi®e mais caract®ristique de ce type dô®cosyst¯me 

« perturbé » ; certaines espèces de bas-marais oligotrophes tourbeux possédant une valeur 

patrimoniale (tableau ci-après). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des espèces végétales patrimoniales  
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Angelica sylvestris Deschampsia setacea Juncus spicata Potamogeton polygonifolus 

Agrostis canina Drosera rotundifolia Juncus tenageia Potentilla reptans 

Agrostis capillaris Equisetum arvense Lemna minor Pseudarrhenatherum longifolium 

Aira caryophyllea Erica ciliaris Lonicera periclymenum Pteridium aquilinum 

Aira praecox Erica cinerea Lotus sp. Quercus pyrenaica 

Alnus glutinosa Erica tetralix Lychnis flos cuculi Quercus robur 

Angelica sylvestris Eriophorum polystachion Lycopus europaeus  Ranunculus flammula 

Anthoxanthum odoratum Eriophorum vaginatum Lysimachia vulgaris Ranunculus repens 

Athyrium filix-femina Eupatorium cannabinum Mentha aquatica Rosa sp. 

Bidens sp. Filipendula ulmaria Mentha rotundifolia Rubia peregrina 

Blechnum spicant Frangula dodonei Moehringia trinervia Rubus fructicosus 

Brachypodium sylvestris Galium palustre Molinia caerulea Rubus sp. 

Bryona cretica Genista anglica Myosotis scorpioides Rumex crispus 

Callitriche sp. Geum urbanum Myrica gale Salix atrocinerea 

Cardamine pratensis Glechoma hederacea Nasturtium officinale Schoenus nigricans 

Carex echinata Hedera helix Oenanthe crocata Scutellaria minor 

Carex paniculata Herniaria glabra Osmunda regalis Sparganium ramosum 

Carex pendula Holcus mollis Phalaris arundinacea Sporobulus indicus 

Carex pseudocyperus Humulus lupulus Pimpinella major Thelypteris palustris 

Carex remota Hydrocotyle vulgaris Pinus maritimus Ulex minor 

Carum verticillatum Hypericum elodes Plagiomnium undulatum Ulmus minor 

Convolvulus arvensis Iris pseudacorus Platanus hybrida Urtica dioica 

Corylus avellana Jasione montana Poa trivialis Valeriana officinalis 

Crataegus monogyna Juncus acutiflorus Polygonum hydropiper Viola palustris 

Dactylorhisa sp. Juncus effusus Potamogeton natans Wahlenbergia hederacea 

 

 

 

A lô®chelle des habitats, lôensemble du marais quoique d®grad® par les drainages anciens, pr®sente 

également des végétations intéressantes. Deux habitats, localisés au niveau du drain, sont concernés 

par la Directive Habitats : Végétation de bas-marais à Jucus acutiflorus et buttes à Sphaignes des 

marais et Gazons amphibies oligotrophes soumis à émersion estivale. 
 

Les boisements marécageux sont quant à eux dominés par les Saules et les Aulnes. Ils 

présentent des secteurs sur sédiments alluviaux plus ou moins riches en sables, mésotrophes, où 

apparaissent à la faveur de la microtopographie plusieurs espèces mésophiles (Lierre, Chêne 

pédonculé, fougères) et des secteurs typiquement marécageux, sur tourbe, dominés par plusieurs 

espèces de bas-marais et parfois quelques tâches de sphaignes et présentant des variations en fonction 

de la trophie et de lôacidit® du milieu (p¹le mésotrophe : Menthe aquatique, Iris des marais et pôle 

plus acide : Sphaignes, Violette des marais, Laiche échiné). 
 

 La périphérie de la zone marécageuse, mise à part une intéressante quoique vieillie lande 

para-tourbeuse, est banale car dominée par des plantations de Pins maritimes. 

 

OBJECTIFS DE GESTION  :  
 

En cours dôacquisition par la F.D.C.L., cette zone humide ayant subi un drainage important 

d®favorable ¨ lôaccueil dôesp¯ces animales et v®g®tales, pr®sente encore ¨ lôheure actuelle un 

fort intérêt écologique tant au niveau de la flore, lôavifaune, les mammif¯res, les reptiles et les 

odonates. 

Les objectifs de gestion sont donc d®finis dans le cadre dôune volont® de restauration hydraulique 

du site, afin dô®tendre les v®g®tation de bas-marais, de limiter la dynamique de fermeture du milieu et 

dôaugmenter les capacit®s dôaccueil du site vis-à-vis des espèces amphibies et hygrophiles. Sur ce 

site, cette restauration peut potentiellement sôeffectuer suivant 2 m®thodes distinctes : 

- intervention sur les niveaux dôeau par rel¯vement de la nappe (pose de seuils sur les drains, 

barrage, etc.), associée à un girobroyage avec exportation de la végétation 

- intervention sur le niveau du substrat par décapage plus ou moins profond afin de retrouver la 

nappe en profondeur 

esp¯ces en r®gression ¨ lô®chelle r®gionale et locale 

esp¯ce inscrite ¨ lôarticle 2 de lôarr°t® national du 31 ao¾t 1995 
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Afin de statuer sur une méthodologie de « réhumidification du marais », un travail préliminaire 

dô®tude du r®seau de drainage actuel est donc n®cessaire afin de comprendre son impact sur la nappe 

(au vue du colmatage des foss®s, une partie dôentre eux au moins ne semblent plus actifs en terme de 

drainage), accompagn® dôessais de d®capage du substrat sur des petites parcelles. 
 
 

MISE EN PRATIQUE 

ü Mettre en place un petit réseau de piézomètres 

ü Compléter la carte des profondeurs de tourbe 

ü Tester sur de très petites surfaces un décapage plus ou moins profonds 

Durant lôann®e 2005/2006, la pose de sept pi®zom¯tres ainsi que le d®capage exp®rimental de trois 

placettes (avec exportation de la matière) ont déjà été effectués. 
 

Les objectifs de gestion détaillés sont définis selon plusieurs secteurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ Pour le marais ouvert sur tourbe :  
 

Les objectifs de gestion sont :  

- restaurer le système hydraulique 

- étendre les végétations de bas-marais à Juncus 

acutiflorus et Sphaignes qui h®bergent lôensemble des 

espèces patrimoniales du secteur 

- limiter la fermeture du milieu par les ligneux pionniers 

- maintenir la trophie du secteur en limitant les influences 

des eaux du Bez 

- préserver les habitats des odonates 

 

MISE EN PRATIQUE 

. mener une ®tude sur lôefficience du drain, afin de 

conclure à la pertinence ou non-pertinence dôinstallation de 

seuils pour la restauration hydraulique 

. mettre en place un suivi quantitatif des espèces 

patrimoniales par la pose de trois quadrats permanents (espèces 

cibles : Rossolis à feuilles rondes, Linaigrette à feuilles étroites 

et Violette des marais, également très bons indicateurs vis-à-vis 

de lô®tat hydrologique du secteur) 

. décaper quatre plages expérimentales de 25 m
2
 (avec 

exportation de la Molinie et des premiers centimètres de tourbe), 

afin dôatteindre le toit de la nappe et tester la dynamique de 

recolonisation des espèces de bas-marais (suivi par quadrats 

permanents) 

. mener une étude diachronique (photos aériennes) de la 

rapidité de fermeture du milieu 

. couper quelques pins par des moyens légers (laisser en 

place les arbres morts) 

. veiller ¨ ®viter le comblement et lôenvahissement des 

fossés par les ligneux déjà bien présents tout en préservant la 

végétation aquatique et en maintenant les zones alentours 

ouvertes 
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§ Pour les boisements marécageux sur tourbes et alluvions :  
 

Les objectifs de gestion sont :  

- restaurer le système hydraulique 

- améliorer la connaissance sur les habitats et les espèces 

en présence (espèces patrimoniales en particulier)  

- ®tudier le lin®aire des foss®s qui traverse lôaulnaie (degr® 

de colmatage, végétation aquatique et amphibie 

mésotrophe à eutrophe, potentialités végétales, etc.) 

- préserver les habitats des odonates 
 

MISE EN PRATIQUE 

. mener une ®tude sur lôefficience du drain, afin de 

conclure à la pertinence ou non-pertinence dôinstallation de 

seuils pour la restauration hydraulique 

. réaliser une cartographie des habitats du secteur 

. mener une ®tude exp®rimentale dô®claircie du foss® 

central sur une vingtaine de mètres de linéaire ou sur la « mare 

anthropique è, afin dô®tudier la réaction des espèces végétales 

aquatiques et amphibies et des invertébrés indicateurs (odonates) 

. enlever les Robiniers (espèce introduite) localisés à 

proximité du Bez 

. maintenir le caractère boisé de la ripisylve et les zones 

ouvertes proches du ruisseau (en lôoccurrence, le chemin 

dôacc¯s) 

. maintenir la mégaphorbiaie 

. veiller ¨ ®viter lôenvahissement des rives du ruisseau 

par les ligneux déjà bien présents 

. mener une éclaircie prévoyant la coupe de jeunes 

Aulnes et la conservation des individus anciens 

Une r®flexion commune avec la F®d®ration de P°che des Landes, lôAPPMA locale de Tartas et lôACCA de 

Saint-Yaguen,  est ®galement en cours pour lôam®nagement de lôaulnaie-saulaie (Fédération des Landes pour la 

P°che et la Protection du Milieu Aquatique, 2006). Lôobjectif est dôinonder ce boisement sous une hauteur dôeau 

satisfaisante pour le frai du Brochet (Esox lucius), considéré comme « vulnérable » (liste rouge nationale des 

esp¯ces de poissons dôeau douce) du fait des multiples facteurs d®favorables agissant directement sur son 

biotope et son aire naturelle de reproduction (pollution des eaux, mise en culture des zones humides, barrages 

hydroélectriques, etc.) 
 

MISE EN PRATIQUE 

. traiter les embâcles très nombreux : une partie à enlever pour faciliter la mise en eau et la circulation 

des poissons et une partie à laisser en place pour créer des caches 

. traiter la strate arborescente : abattage s®lectif dôAulnes pour permettre le d®veloppement en p®riode 

estivale dôune strate herbac®e riche en esp¯ces et ®lagage des branches sup®rieures des arbres longeant le canal 

pour créer des zones ensoleillées favorisant le développement de la fore aquatique et du plancton  

. poser un seuil amovible dans un lit du chenal de drainage, ¨ lôextr®mit® aval de la zone humide, pour le 

maintien de lôinondabilit® de la zone en p®riode de frai (pose de planches au d®but du mois de décembre en 

période de hautes eaux et juste avant que les brochets adultes ne commencent à remonter dans les frayères et   

enl¯vement des planches ¨ la fin du mois de mai, lors du d®part des alevins migrants vers le cours dôeau 

principal) 

La mise en îuvre des diff®rents travaux est d®taill®e dans le document r®dig® par la F®d®ration de P°che des 

Landes (Fédération des Landes pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 2006). 

aulnaie-saulaie : 

frayère potentielle 
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§ Pour les zones herbacées périphériques 
 

Les objectifs de gestion sont :  

- Unité nord :  favoriser le rajeunissement de la Lande 

para-tourbeuse à Bruyères à quatre angles 

- Unité sud : favoriser la réapparition du pré hygrophile 

- Favoriser la réapparition des stades de cicatrisation au 

sein de la lande para-tourbeuse et des espèces végétales 

caractéristiques 
 

MISE EN PRATIQUE 

Unité nord : 

. enlever les Pins sur toute la surface de la Lande par des 

moyens mécaniques légers 

. réaliser un étrépage localisé sur 50 m
2
, avec suivi de la 

dynamique v®g®tale par quadrats permanents, afin dô®valuer le 

rajeunissement de la Lande 

Unité sud : 

. couper quelques saules et faucher la mégaphorbiaie, afin de 

préparer le site au pâturage 

. mettre en place un pâturage extensif à 0,5 UGB/hectare, 

avec suivi de la dynamique végétale par quadrats permanents 

§ Pour la zone boisée périphérique (plantations de Pins 

maritimes):  
 

Les objectifs de gestion sont :  

- Unité est : reconvertir en boisement caducifolié avec le 

Chêne tauzin 

- Unité ouest : reconvertir en communautés xérophiles à 

mésophiles sur sables : landes, prés, etc. 
 

MISE EN PRATIQUE 

Unité est : 

. enlever les Pins, afin de favoriser les feuillus exprimant 

une chênaie à Chêne tauzin 

Unité ouest : 

. enlever les Pins et débroussailler (avec exportation de la 

matière végétale : Fougère aigle et Ajonc)  

. mettre en place un pâturage léger (ovins) et extensif (0,5 

UGB/hectare) avec précision du chargement, de la période et du 

type 

. mettre en place un exclos (5x5 mètres), dont la végétation 

sera entretenue uniquement par fauche annuelle (avec 

exportation de matière) 

. mettre en place un suivi précis par quadrats permanents, 

avec relev® annuel, afin dô®tudier la structuration du syst¯me 

prairial et landicole 
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La figure ci-dessous est la représentation cartographique du marais du Los après mise en place de la 

gestion : 
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LAGUNE DE LA ROUSTOUSE  

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage de Losse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SITUATION GEOGRAPHIQUE  :  

 

 

 

 

lôAdour 

Dax 

Bayonne 

Mont de Marsan 

Labouheyre 

Roquefort 
Losse 

Commune : Losse 

Superficie : 4,72 ha 

Propriétaire  : 1 propriétaire privé 

Gestionnaire : Fédération Départementale des Chasseurs des Landes (F.D.C.L.) 

Statut : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage (R.C.F.S.) 

Intérêts écologiques :  

V représentation des lagunes de Haute Lande 

V site dôimportance pour lôaccueil de lôavifaune hivernante et les odonates 

V site dôimportance pour la conservation des zones humides et de la mosaµque dôhabitats  

vue aérienne de la lagune �W�D�S�L�V���G�H���'�U�R�V�H�U�D�V���H�Q���E�R�U�G�X�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�¶�H�D�X 

périmètre de la réserve 

N 

échelle : 1/1 250 000 

échelle : 1/40 000 


